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d
ans quelques semaines, près de 5 mil-
lions de salariés des Très Petites Entre-
prises (TPE) seront appelés à désigner 
une organisation syndicale qui portera 

leur voix. Dans ces entreprises de moins de 11 
salariés, l'absence de représentation collective 
est frappante : pas de délégués syndicaux, pas 
de Comité Social et Economique (CSE), aucune 
instance pour défendre collectivement leurs in-
térêts.

Pourtant, la nécessité d'une organisation syndi-
cale y est aussi cruciale que dans les moyennes 
et grandes entreprises, voire plus. Car les sala-
riés des TPE sont souvent plus isolés face à leur 
employeur. Le lien de subordination qui caracté-
rise toute relation de travail y est ressenti avec 
plus d'acuité, et lorsque les conditions de travail 
se dégradent, il devient essentiel d'avoir une 
aide juridique compétente. FORCE OUVRIÈRE 
est toujours présente pour ces salariés à travers 
nos structures locales et départementales, prêtes 
à intervenir.

Ces salariés sont également seuls pour négocier 
leurs salaires. 

Rappelons ici que FORCE OUVRIÈRE, créatrice 
des conventions collectives nationales, agit à 
l’échelle des branches pour relever les salaires 
minima conventionnels. Dans plusieurs secteurs 
relevant de notre Fédération, les seules augmen-
tations de salaires que reçoivent les salariés des 
TPE viennent de l’extension des accords natio-
naux, procédure par laquelle toutes les entre-
prises, avec ou sans présence syndicale, sont 
obligées d’appliquer la nouvelle grille salariale, 
renforçant l’importance de l’action syndicale 
dans ces TPE.

Les dernières élections dans les TPE ont mal-
heureusement été marquées par une faible par-
ticipation. C'est pourquoi, cette année, chaque 
vote comptera plus que jamais. Quelques voix 
seulement peuvent influer sur la représentativi-
té de FORCE OUVRIÈRE au niveau national. Ce 
numéro du journal a donc été conçu comme un 
outil pour éclairer les salariés des branches les 
plus concernées par cette élection. Nos actions 
se prolongent aussi sur les réseaux sociaux pour 
atteindre ces mêmes salariés.

Toutefois, il ne faut pas oublier que cette élec-
tion est avant tout interprofessionnelle. L’enjeu 
dépasse les secteurs d’activité spécifiques. C'est 
une occasion unique de soutenir FORCE OU-
VRIÈRE dans toutes les branches, car chaque 
voix compte. Nous en appelons à la solidarité de 
chaque adhérent de la Fédération : en lien avec 
les structures locales, vous pouvez aider à mobi-
liser les salariés des TPE pour qu'ils votent mas-
sivement FO.

Dans une élection d'entreprise ou d'administra-
tion, les représentants syndicaux jouent souvent 
un rôle clé pour orienter le vote des salariés. Mais 
dans le cadre de cette élection des TPE, chaque 
adhérent devient un ambassadeur FORCE OU-
VRIÈRE. Ensemble, nous pouvons convaincre 
les salariés de TPE de faire le choix d'une orga-
nisation syndicale qui défend tous les travail-
leurs, sans distinction : FORCE OUVRIERE.

Zaïnil NIZARALY
znizaraly@feetsfo.fr
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COMBUSTIBLES
Le secteur des combustibles et Force Ouvrière

LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

t rès peu connu, le secteur de 
négoce des combustibles est 
pourtant utilisé par nombre 

d’entre nous : il s’agit par exemple des 
chauffeurs livreurs de fuel et de pel-
lets de bois, des manutentionnaires, 
des commerciaux de vente d’énergie 
"combustible" , etc… et il comprend 
quelques 15 000 salariés de cette 
branche, dont 43 % sont salariés dans 
une très petite entreprise (moins de 
11 salariés).

Cette branche est actuellement en 
plein virage : transition énergétique 
et volonté de suppression de cer-
taines énergies fossiles, développe-
ment de l’électrique impactent direc-
tement les salariés du secteur avec 
un énorme enjeu de vision à moyen 
terme et de reconversion.

Cette branche est également une 
branche avec des formations parti-
culières pour le transport de matières 
inflammables par exemple.

Avec de tels enjeux, les TPE sont d’au-
tant plus fragiles. Et pourtant… Mal-
gré le fait que 87 % des entreprises de 
la branche sont des TPE, les négocia-
tions de branche ne se font qu’en pré-
sence de représentants de grandes 
entreprises. Les seuls représentants 
des TPE au sein de la branche sont 
alors les représentants syndicaux ! Et 
ceci, alors que la majorité des sujets 
abordés concernent au premier chef 
les TPE (par exemple le salaire mini-
mum, la classification et les augmen-
tations mais aussi les formations). 
Dans cette branche en plein virage, 
ces sujets sont primordiaux. 

Si des avancées ont pu être réalisées 
il y a deux ans pour revoir les minima 
par niveau de classification pour re-
donner un peu d’air et revoir le bas 
de grille, les négociations de l’année 
2024 ont été plus compliquées. En ef-
fet, les employeurs de grosses entre-
prises ayant déjà négocié les salaires 
dans leurs instances, les négociations 
en branche ne sont qu’une contrainte 
supplémentaire pour eux. Pourtant, 
ces négociations ont un intérêt pour 
les TPE. Les employeurs se réfugient 
alors derrière la situation incertaine 
de la branche et sur la contrainte sup-
plémentaire sur la masse salariale im-
posée par une augmentation.

Si ces arguments sont parfaitement 
entendables, ils oublient que la res-

source principale de leur entreprise 
est leurs employés et que le meilleur 
moyen de préparer l’avenir est de 
conserver une convention collective 
avantageuse. Car c’est bien là aussi 
le sujet… si le nombre de salariés de 
la branche diminue, les sirènes de ré-
duction du nombre de conventions 
collectives reprennent du service. Et 
l’on sait ce qu’on perd mais pas ce 
qu’on gagne ! Surtout quand on est 
un petit pourcentage d’une grande 
convention collective.

Ainsi, la FEETS-FO se bat pour réflé-
chir à l’avenir de la branche, y compris 
en interpellant les pouvoirs publics et 
en réactivant l’outil de la formation 
pour les reconversions à venir.

Cela passe aussi par les salariés et 
leurs votes aux élections profession-
nelles des TPE qui auront lieu du en 
fin d’année 2024, qui permettent :
- de désigner les représentants syn-
dicaux qui seront ensuite chargés de 
défendre leurs intérêts dans les né-
gociations de branche et au niveau 
national ;
- de participer activement aux déci-
sions qui influencent directement les 
conditions de travail, en élisant des 
représentants qui partageront leurs 
préoccupations spécifiques avec les 
employeurs et les autorités compé-
tentes.

Malvina
mcaubere@feetsfo.fr
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TRANSPORT FLUVIAL
Transport fluvial : développer un secteur au cœur du développement durable 

LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

d ans le secteur du transport 
fluvial, ce qu’il est courant 
d’appeler la « branche profes-

sionnelle » joue un rôle essentiel dans 
la régulation des relations de travail 
et la défense des droits des salariés. 

Lieu de négociations nationales entre 
organisations syndicales et patro-
nales, la branche professionnelle fait 
vivre la convention collective, texte 
qui régit les droits spécifiques de 
toutes les catégories professionnelles 
du secteur, qu’ils soient navigants ou 
sédentaires.
Ce dernier se structure en deux 
grandes catégories : le transport de 
marchandises et celui de passagers, 
chacun ayant ses spécificités en 
termes de conditions de travail et de 
réglementation. 

La convention collective : un 
cadre protecteur pour les 
salariés
La convention collective nationale de 
la navigation intérieure (IDCC 3229) 
est l’un des éléments centraux qui 
structurent le travail dans le trans-
port fluvial. Elle s’applique à tous 
les salariés du secteur, qu’ils soient 
employés dans le transport de mar-
chandises ou de passagers, et qu’ils 
occupent des postes de navigants 
(matelots, timoniers, capitaines) ou 
des postes sédentaires (agents admi-
nistratifs, responsables techniques). 
Cette convention encadre plusieurs 
aspects du travail, notamment les 
classifications, les grilles salariales, les 
périodes d’essai, les conditions de tra-
vail, et les droits à congés.

Les rémunérations y sont définies se-
lon l’ancienneté et le poste occupé, 
garantissant ainsi une progression 
salariale avec l’expérience. La conven-
tion collective prévoit également des 
primes spécifiques pour compen-
ser certaines sujétions particulières, 
telles que le travail de nuit ou en 
horaires décalés, qui sont souvent la 
norme dans ce secteur. De plus, des 
indemnités sont prévues pour le li-
cenciement et le départ à la retraite, 
offrant ainsi une sécurité aux travail-
leurs.
Cette convention est actualisée régu-
lièrement à travers les négociations 
nationales, garantissant ainsi que les 
droits des salariés évoluent en fonc-
tion des réalités économiques et so-
ciales du secteur.

Un secteur en mutation, mais 
toujours essentiel.
Le transport fluvial représente une al-
ternative écologique et économique 
pour le transport de marchandises 
lourdes ou volumineuses, et il conti-
nue de jouer un rôle stratégique en 
France, notamment sur les grands 
fleuves comme la Seine et le Rhô-
ne. Dans le transport de passagers, 
le tourisme fluvial est également en 
plein essor, avec des croisières qui 
attirent chaque année des milliers 
de touristes en France. Ce secteur, 
bien qu’en expansion, reste souvent 
sous-estimé par rapport aux autres 
modes de transport, mais il emploie 
des milliers de personnes qui tra-
vaillent dans des conditions souvent 
exigeantes.
La modernisation des infrastructures 
fluviales et la transition écologique 
offrent cependant de nouvelles op-
portunités pour le secteur, et les 
négociations au sein de la branche 
professionnelle doivent s’adapter 
aux évolutions techniques et envi-
ronnementales. Cela signifie égale-
ment que les travailleurs du trans-
port fluvial doivent pouvoir se former 
continuellement aux nouvelles tech-
nologies et aux réglementations en 
matière de sécurité et d’environne-
ment.

L’implication de Force 
Ouvrière dans la défense 
des salariés du transport 
fluvial
Force Ouvrière (FO) est un acteur 
clé dans la défense des droits des 
salariés du transport fluvial. Syndi-
cat indépendant, FO a toujours mis 
un point d’honneur à se battre pour 
l’amélioration des conditions de tra-
vail, tout en restant autonome par 
rapport aux partis politiques et aux 
employeurs. FO est particulièrement 
vigilant aux déréglementations ou 
flexibilisations du marché du travail 
qui pourraient affaiblir les acquis so-
ciaux des salariés.

La stratégie nationale portuaire, or-
ganisée en axes fluvio-portuaires 
a pour ambition de développer le 
transport fluvial en France, en retard 
par rapport aux concurrents euro-
péens. Présente dans les instances  
économiques nationales  FO réclame 
de façon urgente des moyens finan-
ciers à la hauteur pour favoriser l’es-
sor du transport fluvial et augmenter 

les trafics, pourvoyeurs d’emplois et 
de ressources financières propres à 
améliorer les conditions de travail.

Présent dans les principaux ports flu-
viaux et d’estuaire, FO développe des 
solidarités entre secteurs profession-
nels, pour permettre à chaque sala-
riés de mieux défendre ses intérêts.

Historiquement structuré par un 
large réseau de Très Petites Entre-
prises, il est indispensable que l’évo-
lution du secteur tienne compte de 
cette spécificité. Les droits des sala-
riés des TPE doivent faire l’objet d’une 
attention particulière : rien ne justifie 
qu’ils soient à la traîne par rapport 
aux autres, que ce soit pour des rai-
sons de concurrence économique ou 
dans le but de faciliter des opérations 
d’achat par les grosses entreprises du 
secteur.

C’est pourquoi la représentation dans 
la branche professionnelle des sala-
riés des TPE est essentielle, que leur 
situation ne soit pas laissée aux seules 
préoccupations patronales.

Étienne CASTILLO
ecastillo@feetsfo.fr
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LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

l e secteur du nettoyage, om-
niprésent dans nos vies quo-
tidiennes, englobe une multi-

tude de lieux et de structures, allant 
des centres commerciaux aux hôpi-
taux, en passant par les bureaux, les 
écoles, ou encore les hôtels et res-
taurants. Dans chacun de ces lieux, 
les salariés du secteur de la propreté 
assurent des tâches indispensables 
au bon fonctionnement des espaces 
publics et privés. Pourtant, malgré ce 
rôle essentiel, les conditions de tra-
vail dans le secteur du nettoyage 
restent particulièrement précaires, 
notamment pour les salariés des 
Très Petites Entreprises (TPE).

Un secteur caractérisé par la 
précarité
Les métiers du nettoyage sont 
connus pour leurs bas salaires, des 
contrats à temps partiel, des ho-
raires décalés (souvent tôt le ma-
tin ou tard le soir), et un rythme de 
travail intense. La majorité des tra-
vailleurs dans ce secteur sont des 
femmes, qui doivent jongler entre 
plusieurs emplois pour joindre les 
deux bouts, tout en subissant les 
conséquences physiques et psy-
chologiques d’horaires épuisants. 
L’absence de représentants du per-
sonnel dans les TPE aggrave encore 
ces conditions : les droits des salariés 
sont souvent bafoués, sans interlo-
cuteur pour les défendre au sein de 
l’entreprise. Face à cette situation, 
Force Ouvrière (FO) se bat pour une 
amélioration des conditions de tra-
vail et une juste reconnaissance des 
employés de la propreté.

La convention 
collective de la 
propreté : un cadre 
essentiel pour les 
salariés des TPE

La convention collective natio-
nale des entreprises de propreté 
constitue un socle essentiel pour les 
travailleurs du secteur, particuliè-
rement pour ceux des Très Petites 
Entreprises (TPE). Elle encadre de 
nombreux aspects du travail, en 
garantissant des droits minimums 
qui s’appliquent à tous les salariés 
du nettoyage, indépendamment 
de la taille de l’entreprise. Parmi ces 
droits, la convention collective fixe 
les grilles salariales en fonction des 
qualifications et de l’ancienneté, as-

sure une protection contre les abus 
liés aux horaires décalés (travail de 
nuit, week-ends), et garantit un 
droit à la formation profession-
nelle. 
Force Ouvrière veille à ce que 
les spécificités de ces mé-
tiers, notamment les exi-
gences liées à la pénibilité 
et aux horaires atypiques, 
soient prises en compte 
dans les négociations col-
lectives.

Les revendications 
de Force Ouvrière 
pour les salariés du 
nettoyage
Force Ouvrière met en avant 
plusieurs revendications essen-
tielles pour améliorer la situation des 
salariés du secteur de la propreté, et 
particulièrement dans les TPE :
•	 la suppression du temps par-

tiel imposé : Le travail à temps 
partiel, souvent couplé à du mul-
ti-emploi (travailler pour plu-
sieurs employeurs), n’est qu’une 
manière de contourner le SMIC, 
plongeant les salariés dans la 
précarité ;

•	 la revalorisation des salaires : 
FO revendique une révision de 
l'échelle salariale pour aligner les 
salaires sur le coût de la vie ;

•	 un 13e mois garanti : En rempla-
cement de la prime de fin d’an-
née, FO milite pour l’instauration 
d’un 13e mois, garantissant ainsi 
une rémunération supplémen-
taire aux salariés ;

•	 la reconnaissance des quali-
fications dans les classifica-
tions : Les agents doivent être 
correctement intégrés dans les 
grilles de classification, avec des 
salaires correspondants à leurs 

qualifications et à leurs années 
d’expérience ;

•	 la lutte contre la privatisation 
des services publics de net-
toyage, afin d’éviter des dérives 
vers des prestations lucratives, 
au détriment des conditions de 
travail des salariés.

Face aux grandes entreprises du 
secteur qui se partagent l’essentiel 
du marché, les élections des repré-
sentants des salariés des TPE est 
le seul moyen pour les travailleurs 
d’avoir la garantie que leurs intérêts 
seront correctement défendus, en 
renforçant le poids des organisations 
syndicales dans la branche profes-
sionnelle.

Nadia JACQUOT
njacquot@feetsfo.fr

NETTOYAGE PROPRETÉ
Les enjeux pour les TPE dans le secteur du nettoyage : un secteur essentiel et pourtant fragile

«LES MÉTIERS DU NETTOYAGE SONT 
CONNUS POUR LEURS BAS SALAIRES,
DES CONTRATS À TEMPS PARTIEL,
DES HORAIRES DÉCALÉS (SOUVENT 
TÔT LE MATIN OU TARD LE SOIR), ET
UN RYTHME DE TRAVAIL INTENSE » 
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LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

l e secteur des ports de plai-
sance est un pilier essentiel 
du tourisme côtier et fluvial 

en France. Il comprend la gestion 
des infrastructures portuaires desti-
nées aux bateaux de plaisance, ainsi 
que des services connexes comme la 
maintenance, l’accueil des plaisan-
ciers et la gestion environnementale 
des zones littorales. 
Majoritairement composées de TPE, 
les structures qui opèrent dans ce 
secteur jouent un rôle clé dans le 
dynamisme local, en garantissant 
des services de proximité et en par-
ticipant à la vitalité économique des 
régions côtières. Toutefois, les salariés 
de ces entreprises font face à des dé-
fis spécifiques, qui nécessitent une 
attention particulière en matière de 
régulation et de protection sociale.

Préservation d’une branche 
spécifique pour les salariés 
des ports de plaisance
L’un des principaux enjeux pour les 
salariés des ports de plaisance est la 
préservation d’une branche profes-
sionnelle spécifique. Il est crucial que 
ces travailleurs ne soient pas absor-
bés dans des conventions collectives 
qui ne correspondent pas à leurs mé-
tiers, comme cela a été proposé par 
le patronat.
En effet, une tentative de regrouper 
les salariés des ports de plaisance 
avec ceux des campings a été faite, 
menaçant de généraliser la précarité 
et niveler par le bas les acquis sociaux.

D’autant plus que nous sommes par-
venus, dans les ports de plaisance, à 
négocier des revalorisations salariales 
à la hauteur de l’inflation subie ces 
dernières années.

Attention, si cette fusion a été mise 
en échec pour le moment grâce à 
la mobilisation de Force Ouvrière, 
seule la mobilisation des salariés de 
la branche permettra de la préserver 
sur le long terme.

L’enjeu des transferts 
publics-privés et 
reconnaissance des 
qualifications
De nombreux ports de plaisance sont 
encore gérés par des collectivités lo-
cales. Cependant, pour des raisons 
souvent économiques, de plus en 
plus de communes choisissent de 
confier l’exploitation de leur port à 
une entité de statut privé. Dans cette 
situation, les intérêts des travailleurs 
doivent être défendus, notamment 
en ce qui concerne la reconnaissance 
de leurs qualifications et leur intégra-
tion adaptée dans la grille de classifi-
cations.

Lors de situations défendues par FO, 
les salariés ont gagné plusieurs cen-
taines d’euros par mois après avoir 
été correctement reclassés !

Un développement durable 
et vertueux, au profit des 
salariés
Le secteur des ports de plaisance est 
en pleine expansion, confronté à une 
forte demande en matière de tou-
risme nautique et de services mari-
times. 

Pour que ce développement soit bé-
néfique à long terme, il est essentiel 
qu’il se fasse de manière durable. 
Cela signifie veiller à l’impact envi-
ronnemental des ports, mais aussi 
s’assurer que les bénéfices générés 
par cette croissance soient juste-
ment redistribués aux salariés. 
Les profits du secteur ne doivent 
pas simplement servir les ambitions 
politiques des communes qui per-
çoivent des redevances, mais contri-
buer à améliorer les conditions de 
travail et les rémunérations des em-
ployés, notamment dans les TPE.

Lutte contre la privatisation 
des ports et dérive vers des 
prestations de luxe
La tentation de céder ces infrastruc-
tures à des entreprises privées pour 
les transformer en lieux de presta-
tions de luxe est un danger pour les 
emplois et pour la mission de service 
public que ces ports doivent mainte-
nir. 
Les ports de plaisance ne doivent pas 
être détournés de leur vocation, au 
profit d’investisseurs qui n’y voient 
que du foncier très rentable. Force 
Ouvrière s’est positionnée contre 
cette tendance, plaidant pour que 
les ports de plaisance restent acces-
sibles et continuent à offrir des em-
plois locaux stables et des conditions 
de travail dignes pour les employés.

Conclusion
Le secteur des ports de plaisance, 
largement structuré autour des TPE, 
est confronté à des enjeux impor-
tants pour l’avenir des salariés. Qu’il 
s’agisse de préserver une branche 
spécifique, de garantir une juste 
reconnaissance des compétences 
lors des transferts publics-privés, 
ou encore de veiller à ce que le dé-
veloppement économique profite à 
tous, Force Ouvrière reste un acteur 
incontournable de la défense des 
droits des travailleurs.

Étienne CASTILLO
ecastillo@feetsfo.fr

PORTS DE PLAISANCE
Les Très Petites Entreprises (TPE) dans le secteur des ports 
de plaisance : un enjeu crucial pour les salariés
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LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

l e secteur de la blanchisserie, 
laverie, location de linge, net-
toyage à sec, pressing et tein-

turerie (IDCC 2002) concerne environ 
36 680 salariés.
La convention collective  joue un rôle 
crucial dans la protection et l’amélio-
ration des conditions de travail, no-
tamment pour les salariés des Très 
Petites Entreprises (TPE), un groupe 
souvent vulnérable aux abus ou aux 
méconnaissances de leurs droits.

La Convention Collective des 
Métiers de la Blanchisserie
La convention collective encadre les 
relations de travail  : elle définit les sa-
laires, les classifications des emplois, 
la durée du travail, et les modalités 
de rémunération des heures supplé-
mentaires. Parmi les avantages que 
cette convention assure :
•	 des grilles de salaires clairement 

définies, garantissant un salaire 
minimum basé sur l’expérience 
et les qualifications des salariés ;

•	 des dispositions spécifiques sur 
la durée du travail, y compris la 
gestion des heures supplémen-
taires, permettant un cadre plus 
flexible et équitable pour les em-
ployés à temps plein et partiel ;

•	 la protection contre la précarité à 
travers des modalités d’organisa-
tion du temps de travail, comme 
le temps partiel modulé et le re-
pos compensatoire en cas de dé-
passement des heures prévues.

Cette convention est un outil indis-
pensable pour les salariés de ce sec-
teur, leur offrant une base solide pour 
défendre leurs droits. Cependant, 
il reste essentiel pour ces derniers 
d’être informés de ces protections 
afin de s’assurer qu’elles sont bien 
appliquées par leurs employeurs.

L’importance de Force 
Ouvrière pour les Salariés 
des TPE
Le syndicat Force Ouvrière (FO), et 
en particulier la Fédération Equi-
pement Environnement Transport 
Services (FEETS-FO), est un acteur 
essentiel pour la défense des sala-
riés du secteur. Les salariés des TPE, 
souvent isolés et sans représentation 
syndicale sur leur lieu de travail, bé-
néficient particulièrement de l’ac-
tion de FO :
•	 l’information et la défense des 

droits : Le *Guide des Salariés* 

de FO est un document de ré-
férence pour les salariés du sec-
teur, détaillant leurs droits en 
matière de salaires, d’horaires de 
travail, de congés et d’évolution 
professionnelle ;

•	 la montée en compétences : En 
partenariat avec les instances 
de formation, FO milite pour 
l’amélioration des qualifications 
des salariés dans le secteur, qui 
subit actuellement des transfor-
mations importantes dues aux 
évolutions technologiques et en-
vironnementales, en particulier 
le changement vestimentaire lié 
au télétravail et la concurrence 
des applications mobiles pro-
posant le pressing à domicile. 
Dans une période de grand vi-
rage pour la profession, FO re-
vendique l’accompagnement et 
la montée en compétence des 
salariés ;

•	 la négociation collective : Des 
accords sont conclus régulière-
ment pour améliorer les condi-
tions de travail (qui sont particu-
lières pour ce secteur), de salaire, 
et de sécurité des employés 

des TPE, souvent confrontés à 
des employeurs ayant moins de 
moyens et d’organisation que les 
grandes entreprises...

Nadia JACQUOT
njacquot@feetsfo.fr

BLANCHISSERIE
FO et les intérêts des Salariés des Très Petites Entreprises (TPE) 
dans le Secteur de la Blanchisserie
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LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

f orce Ouvrière joue un rôle cru-
cial pour les salariés des très 
petites entreprises (TPE) dans 

le secteur de la désinfection, désin-
sectisation et dératisation. En tant 
que syndicat, elle défend les droits 
des travailleurs, veille à l'amélioration 
de leurs conditions de travail et s'as-
sure qu'ils bénéficient d'une protec-
tion adéquate.

Dans un secteur où les employés 
peuvent souvent se sentir isolés en 
raison de la taille de leur entreprise, 
Force Ouvrière offre un soutien es-
sentiel. Elle permet aux salariés de 
se regrouper pour faire entendre 
leur voix, que ce soit en matière de 
salaires, de sécurité au travail ou de 
reconnaissance de leur expertise. De 
plus, le syndicat s'engage à sensibili-
ser les employeurs sur l'importance 
de respecter les normes de santé et 
de sécurité, ce qui est particulière-
ment pertinent dans des métiers où 
les risques peuvent être élevés.

Force Ouvrière est, de fait, l’allié 
précieux pour les salariés des TPE 
dans ce secteur, leur offrant une 
plateforme pour défendre leurs in-
térêts et améliorer leur quotidien 
professionnel.

Une convention collective 
adaptée aux besoins des 
salariés
Une convention collective adaptée 
aux besoins des salariés est essen-
tielle pour garantir des conditions 
de travail justes et équitables. Elle 
doit prendre en compte les spécifi-
cités du secteur, comme celui de la 
désinfection, désinsectisation et dé-
ratisation, où les enjeux de sécurité, 
de santé et de reconnaissance pro-
fessionnelle sont particulièrement 
importants.

Cette convention inclut des disposi-
tions sur les salaires, les horaires de 
travail, la formation, la sécurité au 
travail, les congés et les absences, 
les droits syndicaux.

Force Ouvrière agit, en lien avec les 
salariés du secteur, afin de :
•	 d'obtenir une rémunération 

juste et compétitive, tenant 
compte des compétences et de 
l'expérience des salariés ;

•	 de garantir un équilibre entre 

vie professionnelle et vie person-
nelle ;

•	 de promouvoir l'accès à des for-
mations continues pour per-
mettre aux salariés de se per-
fectionner et de s'adapter aux 
évolutions des techniques et des 
réglementations ;

•	 d’établir des normes strictes 
pour protéger les travailleurs 
des risques liés à l'utilisation de 
produits chimiques et à d'autres 
dangers inhérents à leur métier ;

•	 de prévoir des dispositions claires 
concernant les congés payés, les 
congés maladie et d'autres types 
d'absences, pour assurer le bien-
être des salariés ;

•	 de garantir aux salariés le droit 
de s'organiser et de se syndiquer, 
afin qu'ils puissent défendre col-
lectivement leurs intérêts.

En somme, une convention collec-
tive bien conçue doit être le reflet des 
besoins et des attentes des salariés, 
leur offrant ainsi un cadre de travail 
sécurisé et épanouissant. Le rôle de 
l’organisation syndicale Force Ou-
vrière est donc essentiel pour porter 
vos attentes et vos revendications.

Le combat de Force Ouvrière 
pour des rémunérations 
justes
Le combat de Force Ouvrière pour 
des rémunérations justes est un 
aspect fondamental de son enga-
gement en faveur des droits des 
travailleurs. Le syndicat s'efforce de 
garantir que tous les salariés, y com-
pris ceux des secteurs souvent négli-
gés comme les TPE de désinfection, 
désinsectisation et dératisation, re-
çoivent une rémunération équitable 
qui reflète leur travail et leur exper-
tise.

Voici quelques points clés de ce com-
bat : les négociations collectives aux-
quelles Force Ouvrière participe ac-
tivement avec les employeurs pour 
établir des grilles salariales justes et 
transparentes, la lutte contre les iné-
galités salariales, notamment celles 
basées sur le genre, l'âge ou l'ancien-
neté.
 

Un syndicat de proximité et 
d'expertise pour un secteur 
fragile
Un syndicat de proximité et d'ex-
pertise est essentiel pour soutenir 
les travailleurs d'un secteur fragile, 
comme celui de la désinfection, dé-
sinsectisation et dératisation. Dans 
ce contexte, Force Ouvrière se po-
sitionne comme un acteur clé, of-
frant à la fois un soutien local et une 
connaissance approfondie des en-
jeux spécifiques auxquels font face 
les salariés :
Écoute et accompagnement en 
étant présent sur le terrain, réac-
tivité, mobilisation locale, connais-
sance du secteur, formation et sen-
sibilisation.

FO s'engage pour les salariés 
du secteur de la désinfection, 
désinsectisation et 
dératisation
L'engagement de Force Ouvrière 
pour les salariés du secteur de la 
désinfection, désinsectisation et dé-
ratisation est un gage de protection 
et de valorisation du travail des sala-
riés du secteur. Grâce à ses actions, 
le syndicat contribue à améliorer la 
qualité de vie professionnelle des 
travailleurs et à renforcer leur recon-
naissance dans un secteur souvent 
méconnu.

Laurent
llefloch@feetsfo.fr

DÉSINFECTION, DÉSINSECTISATION, DÉRATISATION.
Le rôle indispensable de Force Ouvrière pour les salariés des TPE dans le 
secteur de la désinfection, désinsectisation, dératisation
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LES ÉLECTIONS TPE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

l e secteur de la pêche profes-
sionnelle, pilier économique 
et social dans de nombreuses 

régions françaises, est aujourd’hui 
confronté à des défis majeurs. En 
plus des difficultés liées à la ges-
tion des ressources halieutiques et 
des restrictions de pêche imposées 
par les régulations européennes et 
nationales, les travailleurs de la mer 
subissent une précarité croissante 
du fait de l’inflation et de l’augmen-
tation des coûts de l’énergie.

Pourtant, en répondant aux besoins 
alimentaires essentiels de la popu-
lation, avec des produits naturels et 
des emplois locaux, la pêche profes-
sionnelle locale est une composante 
incontournable du développement 
durable de nos territoires.

Force Ouvrière et la défense 
des pêcheurs
En avril 2024, des pêcheurs de Lo-
rient et des ports avoisinants ont dé-
cidé de se regrouper sous la bannière 
de Force Ouvrière (FO) en créant le 
syndicat FO des Travailleurs de la 
Mer. Leur objectif est clair : défendre 
la filière pêche, s’opposer à toute 
nouvelle fermeture ou restriction 
disproportionnée de la pêche dans 
des zones sensibles comme le Golfe 
de Gascogne, et améliorer la pro-
tection sociale des pêcheurs. Cette 
mobilisation reflète l’importance 
de la représentation syndicale pour 
faire face à des conditions de travail 
de plus en plus difficiles et protéger 
les droits des travailleurs de la mer.

Un secteur en danger : la 
nécessité de voter FO
Avec un écosystème économique 
composé de Très Petites Entreprises, 
le secteur de la pêche est mal repré-
senté auprès des instances natio-
nales ne bénéficie pas toujours des 
mêmes protections que les grandes 
entreprises. C’est pourquoi il est es-
sentiel que les intérêts des pêcheurs 
puissent être portés par les organi-
sations syndicales dans toutes les 
commissions nationales du secteur 
maritime, auxquelles FO participe. 
Depuis de nombreuses années, FO 
s’investit sur le secteur avec les am-
bitions suivante :
•	 s’opposer aux fermetures de 

zones de pêche drastiques dé-
cidées par opportunisme poli-

tique et sans considération pour 
les enjeux sociaux de la filière ;

•	 améliorer les conditions de tra-
vail et de sécurité en mer, tout 
en garantissant une juste recon-
naissance des métiers de la mer 
au travers de grilles salariales 
adaptées ;

•	 revaloriser les salaires face à 
l’inflation et à l’augmentation du 
coût de la vie, en particulier pour 
les pêcheurs qui travaillent dans 
des conditions extrêmes ;

•	 défendre et renforcer l’ENIM, 
en prenant en compte la spéci-
ficité des risques et des difficul-
tés des pêcheurs en améliorant 
notamment l’indemnisation des 
accidents du travail et le niveau 
des pensions.

La voix des pêcheurs à 
travers FO
FO est le syndicat qui s’efforce de 
faire remonter les préoccupations 
des pêcheurs, souvent oubliés 
dans les grandes discussions natio-
nales. Ainsi, en lien avec les syndi-
cats locaux, FO représente les pê-
cheurs dans les instances comme le 
Conseil d’Administration de l’ENIM, 
le Conseil National de la Mer et des 
Littoraux ou encore le Conseil Supé-
rieur des Gens de Mer, qui traite de la 
santé des marins et notamment à la 
pêche, secteur le plus dangereux en 
France à ce jour.

Étienne CASTILLO
ecastillo@feetsfo.fr

PÊCHE PROFESSIONNELLE
Pêche Professionnelle : un secteur-clef du développement 
durable pourtant malmené
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l e secteur de la pêche de loisir 
et des associations de protec-
tion des milieux aquatiques 

repose principalement sur un tissu 
de Très Petites Entreprises (TPE) et 
d'associations. Historiquement, ces 
structures étaient protégées par une 
convention collective nationale 
spécifique, garantissant aux sala-
riés des droits adaptés à leur travail. 
Cette convention régulait les condi-
tions de travail, les salaires, ainsi que 
la protection sociale des travailleurs. 
Cependant, depuis la fusion de cette 
branche avec celle des familles ru-
rales, ces garanties doivent être ré-
évaluées et adaptées dans le cadre 
de la nouvelle convention collec-
tive ECLAT (anciennement appelée 
Animation). Cette transition soulève 
des inquiétudes pour les salariés, qui 
risquent de perdre des acquis spéci-
fiques à leur secteur. Force Ouvrière 
(FO) a été en première ligne dans la 
défense de ces spécificités afin d’évi-
ter que les droits des travailleurs ne 
soient dilués dans un cadre trop gé-
néral.

Une convention collective 
adaptée aux besoins des 
salariés
La convention collective nationale 
est un outil essentiel pour protéger 
les travailleurs d’un secteur spéci-
fique. Elle est le fruit de négociations 
entre les syndicats, comme FO, et 
les représentants des employeurs, 
et régit plusieurs aspects du travail : 
les grilles salariales, les conditions 
de travail, les horaires, les congés, la 
protection sociale, la prévoyance, la 
formation professionnelles ainsi que 
les indemnités de licenciement. 
Dans le secteur de la pêche de loisir 
et des associations de protection des 
milieux aquatiques, il est crucial que 
cette convention prenne en compte 
les spécificités de ces métiers, sou-
vent marqués par des contraintes 
environnementales et une grande 
variabilité saisonnière. En participant 
aux négociations dans le cadre de la 
branche fusionnée, FO s’assure que 
les caractéristiques uniques de ce 
secteur ne soient pas négligées et 
que les travailleurs bénéficient tou-
jours de conditions de travail équi-
tables.

Le combat de Force Ouvrière 
pour des rémunérations 
justes
Dans de nombreuses as-
sociations et TPE du 
secteur, le salaire mi-
nimum de branche 
est souvent considé-
ré comme un maxi-
mum, empêchant 
les salariés de bé-
néficier d’une pro-
gression salariale 
adaptée à leur ex-
périence et à leurs 
r e s p o n s a b i l i t é s . 
Cette situation nuit 
à la reconnaissance 
du travail des salariés, 
en particulier dans des 
métiers aussi spécialisés 
que ceux liés à la protection 
des milieux aquatiques. FO se 
bat pour que ces professionnels 
soient justement rémunérés, en re-
vendiquant des revalorisations sa-
lariales qui prennent en compte le 
coût de la vie, notamment dans un 
contexte de forte inflation. La grille 
des salaires doit être ajustée pour 
refléter les compétences spécifiques 
des travailleurs de ce secteur, et ce 
combat est au cœur de l’action syn-
dicale de FO.

Un syndicat de proximité et 
d'expertise pour un secteur 
fragile
Force Ouvrière, grâce à ses militants 
de terrain et à ses experts en droit 
du travail, est particulièrement at-
tentive aux spécificités des secteurs 
comme la pêche de loisir et la pro-
tection des milieux aquatiques. 
En participant aux négociations 
de branche, FO garantit que ces 
métiers, souvent marqués par des 
conditions de travail difficiles (travail 
en extérieur, contraintes liées aux 
saisons et aux exigences environne-
mentales), soient reconnus et proté-
gés. Les discussions actuelles portent 
notamment sur l’harmonisation des 
accords de branche concernant le 
temps de travail et les conditions 
de rémunération. FO s’efforce d’as-
surer que les conditions de travail 
restent décentes et que les salariés 
ne voient pas leurs droits diminués 
à cause des fusions avec d’autres 
branches moins spécialisées.

FO s'engage pour les 
salariés des fédérations 
de pêche et associations 
environnementales
Pour FO, il est crucial que les sala-
riés des fédérations de pêche et des 
associations de protection des mi-
lieux aquatiques ne se retrouvent 
pas cantonnés à des salaires mini-
mums. Le syndicat exige que les 
grilles salariales soient régulière-
ment révisées et ajustées aux réalités 
économiques et aux qualifications 
des employés. Dans un secteur qui 
souffre de précarité, notamment à 
cause des contrats à temps partiel 
et des emplois saisonniers, FO conti-
nue de se battre pour garantir une 
juste reconnaissance des compé-
tences et un salaire digne pour l’en-
semble des travailleurs.
Grâce à son engagement constant, 
Force Ouvrière reste le garant d’une 
protection solide pour les salariés du 
secteur de la pêche de loisir et des 
associations de protection des mi-
lieux aquatiques, en s’assurant que 
leurs compétences et leur travail 
soient valorisés à leur juste valeur 
dans le cadre des nouvelles négocia-
tions de branche.

Zaïnil NIZARALY
znizaraly@feetsfo.fr

PÊCHE DE LOISIR
Le rôle indispensable de Force Ouvrière pour les salariés des TPE dans le secteur de la pêche de 
loisir et des associations de protection des milieux aquatiques
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  Pour plus d’informations, contactez-nous
: 
expertise.reglementaire.sante.prevoyance@groupe-vyv.fr

Le Groupe VYV 
vous propose 
son Book Sécu 2024
Depuis plusieurs années, de nombreuses réformes impactent notre 
modèle de protection sociale avec des dispositifs tels que la protection 
universelle maladie, l’adossement du régime social des indépendants 
au régime général, l’évolution de la télémédecine, le 100 % santé ou 
encore les lois de fi nancement de la Sécurité sociale annuelles de plus 
en plus prégnantes.
Structuré autour d’un équilibre entre la Sécurité sociale et les 
organismes com plémentaires d’assurance maladie, notre système de 
protection sociale garantit un large accès aux soins pour la population 
française. 
Le Groupe VYV, grâce à ses di� érents savoir-faire, complète ce dispositif 
en développant chaque jour des solutions concrètes pour ses assurés, 
entreprises comme particuliers.
Dans ce contexte d’évolutions permanentes, nous souhaitons 
vous donner accès au Book Sécu, document de référence sur le 
fonctionnement de la Sécurité sociale. Cet outil, mis à jour pour 2024, 
prend en compte les dernières évolutions régle mentaires et s’est 
également enrichi de nouveaux thèmes.

Retrouvez les essentiels de la Sécurité sociale 
à travers 7 chapitres�:
● l’origine et l’organisation des régimes de Sécurité sociale
;
● l’Assurance maladie
;
● l’arrêt maladie
;
● l’assurance maternité-paternité
;
● les accidents du travail et les maladies professionnelles
;
● l’assurance invalidité
;
● l’assurance liée au décès.

Le Groupe VYV, grâce à ses di� érents savoir-faire, complète ce dispositif 
en développant chaque jour des solutions concrètes pour ses assurés, 
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vous donner accès au Book Sécu, document de référence sur le 

Cet outil, mis à jour pour 2024, 
prend en compte les dernières évolutions régle mentaires et s’est 
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en ligne
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